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A l’attention du service PAIE 
 

Paie de FEVRIER 2017 
Modifications à effectuer…. 

 

 

                              Mise à jour du logiciel SoluPaye OBLIGATOIRE : 

                    Version Serveur ( 17.01.25 ) – Version Client ( 17.01.25 ). 

 

Dans le logiciel SoluPaye, se rendre sous : 

→ N.F.I → Licence  → Vérifier la version NFI 
. 

 

♦ Augmentation du traitement des fonctionnaires 
 

A partir du 1
er

 février 2017 
Augmentation de la valeur annuelle de l’Indice 100. Décret 2016-670 du 25/05/2016. 

La valeur est fixée à  5623.23 soit une valeur du point d’indice mensuel = 4.6860 

 
Dans le logiciel  Solupaie, 

 

1) Ouvrir la période de paie février 2017. 

 

2) Modifier les paramètres VA100 et VA100MAX 

 Se rendre sous : 

→ Paie 

   → Processus de paie 

    → ETAPE 1 
Se rendre en fin de liste, clic sur le paramètre puis utilisez le bouton + « ajouter » et saisir le nouveau 

montant dans la zone valeur, ne pas oublier le bouton « sauve » représenté par la disquette. 

 

VA100 : VALEUR ANNUELLE INDICE 100 = 5623.23 (initialement 5589.69) 

 

Modifier également le paramètre suivant si présent… 

VA100MA : VALEUR ANNUELLE INDICE 100 MAX = 5623.23 (initialement 5589.69) 

 

 

♦ Cotisation CNFPT au taux de 0.50% pour tous les contrats aidés  

(CAE, CUI, Contrat Avenir) à compter du 1
er

 janvier 2017 (Loi 2016-1088 Art 98 du 08/08/2016) 

 

La version Solupaye (17.01.25) intégrera la cotisation CNFPT au taux  de 0.50 % pour tous les 

contrats aidés. Une fois la MAJ faite, merci d’imprimer et de lire « le saviez-vous ». 

Augmentation de la valeur du point d’indice 

----------------- 

Cotisation CNFPT pour les contrats CAE, CUI, 

Contrat Avenir. 


